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Introduction 

Dans le référentiel de compétences des enseignants et professionnels de l'éducation 

nationale est inscrit que le professeur des écoles doit « construire, mettre en œuvre et animer 

des situations d'enseignement et d'apprentissage prenant en compte la diversité des élèves ». 

Cette diversité se caractérise par des méthodes et des temps d'apprentissage différents en 

fonction des niveaux d’acquisition des compétences ou vitesses d’exécution des tâches, mais 

aussi parfois par le fait que certains élèves sont porteurs de handicap. Ces derniers doivent donc 

être pris en compte dans la pédagogie de l'enseignant afin qu’ils puissent réussir comme les 

autres. Cependant, pour que l’élève soit pris en compte, il faut qu'il soit reconnu et compris par 

le professeur et la communauté éducative. Or, il reste encore une grande part d'incompréhension 

en ce qui concerne les Troubles Auditifs Centraux (ou TAC). Il est donc primordial de mieux 

comprendre ces troubles qui ont un impact dans les apprentissages des élèves qui en sont 

porteurs. En effet, d'après de nombreuses études, ce trouble jouerait sur le développement des 

compétences langagières, qui sont primordiales à l'insertion de ces derniers dans la société. Pour 

mieux comprendre ce trouble, dans un premier temps, l'état de l’art des connaissances sur ces 

TAC sera présenté, puis dans un deuxième temps, il sera expliqué en quoi ont consisté les tests. 

Pour finir, les résultats seront expliqués et discutés.  
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1. Etat de l’art 
 

Chez certaines personnes, le canal auditif est défaillant, ce qui pose un réel problème 

chez l’individu porteur de ce handicap. Cette défaillance peut provenir du système auditif 

périphérique mais également, et ce qui est moins connu, du système auditif central. C'est ce 

que nous appelons les Troubles Auditifs Centraux (TAC). 

1.1 Le système auditif central 

La compréhension de la parole, bien qu’elle semble naturelle, repose sur un ensemble 

de processus cognitifs et perceptifs auditifs. Le système auditif peut être divisé en deux parties : 

d’une part, le système auditif périphérique comprenant l’oreille externe, l’oreille moyenne et 

l’oreille interne ; et d’autre part le système auditif central comprenant le nerf auditif, les voies 

nerveuses afférentes et efférentes, les différents relais sous-corticaux et enfin le cortex auditif.  

1.1.1 Physiologie du système auditif périphérique. 

 

Le système auditif périphérique est composé de trois parties qui ont chacune un rôle à jouer 

dans la perception des sons provenant de notre environnement.  

L’oreille externe est constituée du pavillon, la seule partie visible du système auditif, ainsi que 

du conduit auditif externe. Les ondes sonores produites par l’environnement sont captées et 

localisées par l’oreille externe via le pavillon qui les concentre en direction du conduit auditif. 

Celui-ci permet le transit des sons et agit tel un filtre permettant d’amplifier les ondes sonores 

par résonance acoustique des fréquences. La principale fonction de l’oreille externe est donc de 

transmettre les ondes sonores de l’environnement jusqu’au tympan. 

L’oreille moyenne est en contact avec l’oreille externe via la membrane tympanique et avec 

l’oreille interne. Elle est constituée de trois osselets (le marteau, l’enclume et l’étrier) qui vont 

transmettre la vibration sonore de l’environnement vers les liquides de l’oreille interne. 

Lorsqu’une onde sonore est acheminée par le conduit auditif externe, le tympan se met à vibrer 

en fonction de la fréquence du son. Cette vibration va être transmise à la chaine des osselets qui 

va modifier l’information aérienne en information mécanique. Les trois osselets vont jouer un 

rôle important puisqu’ils vont permettre d’amplifier l’onde sonore du milieu environnemental 

et de l’adapter au milieu liquide de la cochlée situé dans l’oreille interne. Tout comme l’oreille 
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externe, sa principale fonction est de transférer et d’amplifier l’intensité de l’onde sonore 

jusqu’à l’oreille interne. 

L’oreille interne se compose essentiellement de l’appareil vestibulaire responsable de 

l’équilibre, et de la cochlée responsable de l’audition. La cochlée est un long cône qui prend la 

forme d’une spirale évoquant la forme d’un escargot. C’est dans l’oreille interne que s’effectue 

la transduction des vibrations mécaniques en impulsions électriques. Deux membranes, la 

membrane de Reissner et la membrane basilaire, divisent la cochlée en trois canaux : la rampe 

vestibulaire, la rampe tympanique et le canal cochléaire (situé entre les deux rampes 

précédentes). La cochlée est un organe creux rempli de liquide dont on peut en distinguer deux 

types : la périlymphe dans les deux rampes et l’endolymphe dans le canal cochléaire. Le canal 

cochléaire est entièrement séparé des deux rampes.  

Dans la cochlée, au niveau du canal cochléaire, se situe l’organe de Corti qui est l’élément 

essentiel de l’audition. La base de celui-ci s’appuie sur la membrane basilaire. L’organe de 

Corti contient des milliers de cellules ciliées internes et externes dont le rôle est de réaliser la 

transformation mécano-électrique des ondes sonores. Elles participent aussi activement au 

mouvement de la membrane basilaire. Ces cellules ciliées présentent des stéréocils qui baignent 

dans l’endolymphe. Lorsque les osselets de l’oreille moyenne transmettent les vibrations au 

milieu liquidien de l’oreille interne, cela provoque des mouvements de la membrane basilaire 

sur laquelle repose l’organe de Corti. Les stéréocils des cellules ciliées bougent et c’est à ce 

niveau que les mouvements mécaniques des stéréocils sont transformés en impulsions 

électriques envoyées au cerveau via le nerf auditif. 

1.1.2 Physiologie du système auditif central. 

 

Le message nerveux envoyé par le système auditif périphérique va être véhiculé au niveau 

du système auditif central. De la cochlée au cortex auditif, les informations sont traitées par un 

ensemble de structures successives sous-corticales et corticales qui constituent les voies 

ascendantes.  

 Voies auditives ascendantes / afférentes. 

Ces voies véhiculent l’information sonore prenant naissance au niveau de la cochlée jusqu’au 

cortex auditif primaire où elle va être intégrée et interprétée. Il s’agit d’une voie spécifique à la 

fonction auditive courte, constituée de grosses fibres, qui va traiter l’information rapidement. 

Cette voie a la particularité d’avoir une organisation tonotopique. 
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L’information auditive est tout d’abord amenée jusqu’au nerf auditif aussi appelé cochléo-

vestibulaire et va passer par quatre relais successifs répartis de manière étagée avant d’atteindre 

le cortex auditif. 

Les noyaux cochléaires situés dans le tronc cérébral sont le premier relai central des voies 

auditives ascendantes. Cette structure constitue un premier décodage de l’intensité, une 

première analyse de la fréquence et de la durée du stimulus auditif. A l’issue de cette étape, une 

grande partie des fibres des noyaux cochléaires vont se croiser et accéder au relai suivant. 

Le deuxième relai se fait par la projection des noyaux cochléaires au niveau du complexe 

olivaire supérieur : il s’agit du premier relai où le traitement de l’information se réalise de 

manière bilatérale. Il contient des neurones recevant des informations des deux noyaux 

cochléaires droit et gauche, ce qui permet notamment un traitement de la localisation spatiale 

de la source sonore. Le complexe olivaire supérieur joue un rôle important dans le démasquage 

binaural en prenant en compte les différences d’intensité entre les deux oreilles (traitées par le 

noyau de l’olive latéral) et les différences de délai d’arrivée du son au niveau des deux oreilles 

(traitées par le noyau de l’olive supérieur médian). Le troisième noyau, le noyau du corps 

trapézoïde, présente des cellules recevant principalement des fibres du noyau cochléaire et 

constituées d’interneurones inhibiteurs.   

Le troisième relai de l’information sonore intervient au niveau du colliculus inférieur. Il reçoit 

les messages sonores du complexe olivaire ou directement ceux des noyaux cochléaires. Le 

noyau central du colliculus inférieur participe au traitement de la localisation spatiale des 

sources sonores en encodant de manière plus fine les différences d’intensité et de temps en 

provenance des oreilles droite et gauche. Cette étape s’inscrit dans la continuité des deux autres 

niveaux, en analysant plus précisément la structure du signal sonore. Le colliculus inférieur 

serait également impliqué dans la représentation audio-visuelle de l’espace grâce à l’apport 

d’afférences visuelles. 

Le corps genouillé médian, situé dans le thalamus est le dernier relai des voies ascendantes 

avant que les informations sonores n’atteignent le cortex auditif. Cette structure applique une 

sélection des hautes et basses fréquences. Il est également impliqué dans l’intégration multi 

sensorielle (Huffman et Henson, 1990) : considéré comme une zone de convergence des 

diverses informations sensorielles, ce mécanisme prépare la réponse motrice, dans le cadre de 

la parole parlée.  
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Le cortex auditif, situé dans le lobe temporal, est le dernier pôle des voies ascendantes. 

L’information auditive pertinente transmise par le corps genouillé se projette au niveau des 

aires auditives cérébrales. C’est à ce niveau qu’il y a intégration cognitive des différentes 

informations. Le cortex auditif peut être divisé en trois parties interconnectées, emboitées l’une 

dans l’autre : 1) Le cortex auditif primaire : les sons entendus sont répartis en fonction de leur 

hauteur et de leur fréquence. Ce cortex est impliqué dans la mémorisation et le traitement de la 

hauteur, de l’intensité, de l’organisation perceptive des sons et de leur localisation ; 2) Le cortex 

secondaire gère quant à lui la compréhension des mots du langage et leur classification en 

association avec l’aire de Wernicke ; 3) Le cortex associatif joue le rôle d’intégrateur des 

différentes informations traitées par les cortex primaire et secondaire. Ainsi, dans le cas de la 

parole, c’est à ce niveau que le message auditif va être reconnu, mémorisé et intégré afin de 

préparer la réponse motrice. 

 Voie auditive descendante / efférente. 

Une des particularités du système auditif est qu’il n’est pas uniquement constitué d’une voie 

ascendante allant de l’oreille aux aires corticales auditives. Il s’ajoute à cela une voie 

descendante, système appelé voies auditives efférentes (Huffman et Henson, 1990 ; Helfert et 

Aschot, 1997 ; Shaley Musiek et Nodat, 1997), qui s’organise en miroir de la voie ascendante 

du système auditif central à la cochlée. Brièvement, les voies efférentes partent du cortex 

auditif, au thalamus, au corps grenouillé médian, à la formation réticulaire jusqu’au noyau 

cochléaire. Ces voies jouent un rôle de modulateur du message sensoriel en exerçant une 

autorégulation bilatérale du cortex auditif sur les cellules ciliées de l’organe de Corti. Cette 

capacité permettrait de réguler, d’affiner et d’ajuster la transmission du message auditif. 

Les différentes structures du système auditif modulent le fonctionnement de la cochlée via un 

système efférent olivocochléaire médian (Helfert et Aschoff 1997). Même si son rôle précis sur 

l’audition n’est pas tout à fait déterminé, il serait mis en jeu au niveau de la perception bilatérale, 

la protection de l’oreille interne en modulant les intensités sonores trop élevées, la perception 

auditive dans le bruit et le traitement attentionnel (Perrot et al, 2006).  
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Schéma des voies auditives centrales 

 

Si le système auditif périphérique est défaillant, on parlera alors de surdité. En revanche, si 

le problème se situe après, c’est-à-dire au niveau du système nerveux auditif central, on parlera 

de Troubles Auditif Centraux (TAC). 

1.2 Troubles Auditifs Centraux (TAC) 

1.2.1 Définition et prévalence 

D'après Veuillet et Thai-Van (2011), un trouble de l'audition centrale se caractérise par 

des difficultés variées dans la localisation, la discrimination, la reconnaissance et l'extraction 

de messages auditifs, plus particulièrement en milieu peu favorable d'écoute. Ce trouble se 

rencontre chez des personnes, qui, testées dans des conditions hors environnement social, ont 

une audition périphérique normale. Ainsi, un trouble du traitement auditif va dégrader une des 

compétences des processus auditifs centraux que sont, selon ASHA : la localisation et la 

latéralisation des sons, la discrimination auditive, la reconnaissance ou l'identification, la 
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résolution temporelle ou spectrale, l'organisation auditive simultanée ou séquentielle ainsi que 

les performances auditives avec des signaux acoustiques compétitifs ou dégradés.  

Nous pouvons voir que le concept de Trouble de l’Audition Centrale (ou TAC) est récent. En 

effet, les études et la recherche sur ces troubles ont pris naissance dans les années 50. Bocca, 

Calearo et Cassinari en 1954, ont essayé d'étudier le système nerveux afin de comprendre les 

lésions présentes dans le système auditif. La même année, Miklebust a montré l'importance 

d'évaluer les processus auditifs chez des personnes ayant des troubles de la communication. 

Cependant, ce n'est que durant les années 70-80 que les recherches sur ce thème ont pris leur 

essor. Cela est dû à l'intérêt croissant de la société pour les déficits de langage en lien avec les 

difficultés scolaires. 

En 1997, Chermark et Musiek ont évalué que ce trouble touchait 2 à 3 % de la population. 

Cependant, une étude plus récente, réalisée en 2001 par Bamiou, Musiek et Luxon a montré 

que 7% de la population était touchée par ce trouble. Nous pouvons nous demander si cette 

différence est due à une mauvaise interprétation des données de l'un ou de l'autre ou d'une 

augmentation de ce trouble due à la modification des comportements chez les personnes. 

1.2.2 Causes 

D'après la British society (2011), les causes des TAC sont de trois sortes qui 

correspondent aux trois catégories de TAC. 

Tout d'abord, il existe le trouble de traitement auditif développemental. Cela signifie que tous 

les enfants ne se développent pas de la même manière et au même rythme. Ainsi, certains d'entre 

eux peuvent avoir un développement du traitement auditif plus lent ce qui amènerait à des 

difficultés dans ce traitement. Ces troubles peuvent, chez certains sujets, disparaître avec le 

temps. Les professionnels parlent alors de retard dans le développement du traitement auditif. 

Cependant, chez d'autres, ce retard de développement peut perdurer. Dans ce cas-là, les 

audiologistes parlent alors de trouble.  

Ensuite, il existe le trouble de traitement auditif acquis. Ce trouble peut être lié à un problème 

neurologique provenant du tronc cérébral qui peut être dû à une tumeur ou une hémorragie. Il 

peut également provenir du cortex et être par exemple dû à un traumatisme crânien. Ce trouble 

découle donc d’un événement connu. 



8 

 

Enfin, il existe le trouble de traitement auditif secondaire qui est lié à des problèmes d'audition 

périphérique qui proviennent d'otites moyennes que le sujet a fait à répétition. Dans ce cas, la 

transmission de l'information auditive est dégradée déjà au niveau périphérique, ce qui engendre 

des difficultés d'encodage neuronal de l'information. 

1.2.3 Conséquences 

D'après Veuillet et Thai-Van (2011), un enfant qui possède un TAC peut présenter 

certaines des caractéristiques suivantes : 

Tout d'abord, l'enfant peut avoir du mal à prêter attention à une information verbale et à la 

mémoriser, ce qui peut engendrer des difficultés quant à la mémorisation et à la compréhension 

de consignes orales (surtout lorsqu'elles sont multiples). Il peut ensuite être facilement gêné par 

des bruits provenant de l'environnement comme les bruits de fond ou ceux qui apparaissent 

inopinément. L'enfant peut également avoir du mal à tenir une conversation dans des 

environnements bruyants comme les restaurants, les magasins, etc. Il se sent plus à l'aise dans 

des environnements calmes. Il a également du mal à tenir une conversation notamment lorsque 

plusieurs personnes parlent à la fois. Dans ce cas-là, l'enfant va adopter une attitude passive, 

c'est-à-dire qu'il ne va plus prendre part à la discussion. Il a toujours des doutes quant à ce qu'il 

perçoit et pose régulièrement des questions du type « Hein ? Quoi ? », afin de valider ou non 

ce qu'il a compris. De plus, ce dernier prend souvent un temps pour répondre à une question et 

la réponse est souvent inappropriée. 

Sur le plan scolaire, d'après Smoski, Brunt et Tannahill (1992) l'enfant ayant un TAC présente 

de nombreuses difficultés. Tout d'abord, sur le plan de la mémorisation, ce dernier a dû mal à 

apprendre des chansons et des comptines et présente de faibles compétences en musique. 

Ensuite, en ce qui concerne le français, l'élève aura du mal en écriture et sur le plan de la lecture 

à lire et à épeler. Ce dernier aura également des difficultés en mathématiques notamment pour 

apprendre les tables de multiplication ou pour résoudre des problèmes. Enfin les enfants ayant 

un TAC présentent également des troubles du comportement.  

Ainsi, ces troubles peuvent avoir un réel impact sur les apprentissages et la réussite scolaire des 

enfants, c'est pourquoi il est important de les prendre en compte. 
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1.2.4 Implication des TAC dans les TSDL. 

Samuel Kirk dans les années 80 a été le premier à parler de Troubles Spécifiques des 

Apprentissages qui englobent des retards de développement ou encore des difficultés dans 

différents domaines comme la lecture, l'écriture, l'orthographe, le calcul, l'attention, la mémoire, 

le raisonnement, la coordination, la communication, la sociabilité mais aussi la maturité 

affective. Or, les chercheurs se sont aperçus que les troubles de l'audition centrale et les troubles 

spécifiques des apprentissages (dont les Troubles Spécifiques du Développement du Langage) 

avaient de nombreux points communs. Ils ont donc essayé de chercher s’il existait une 

comorbidité entre les TAC et les TSDL. L'ASHA en 2005, a montré qu'il existait une prévalence 

de difficultés de langage oral et écrit chez les élèves porteurs d'un TAC et qu'inversement 50% 

d'élèves diagnostiqués dyslexiques échouaient à au moins deux tests d'audition centrale. 

D'autres études ont également montré le même phénomène ce qui implique bien une 

coexistence entre les TAC et les TSDL. Cependant, le fait qu'un enfant ne présente pas de TAC 

ne signifie pas qu'il n'aura pas de difficultés en lecture ou écriture. Les chercheurs ont alors 

essayé de trouver quels étaient les déficits auditifs présents chez les enfants ayant un TSDL. 

Les premières études à ce sujet ont été réalisées par Tallal et coll. dans les années 1970. Ils ont 

travaillé sur les enfants dysphasiques et ont trouvé une corrélation entre leurs difficultés de 

production et le traitement auditif temporel rapide. Plus tard (1980), ces mêmes chercheurs ont 

trouvé des éléments similaires chez les dyslexiques : liens entre le déficit de traitement temporel 

rapide et leurs difficultés en lecture. Ensuite, de nombreuses critiques leur ont été faites, car 

d’autres études ne retrouvaient pas les mêmes résultats. En effet, les études menées par Tallal 

et coll. ne testaient pas correctement leur hypothèse (comme quoi les TSDL pourraient 

s'expliquer par un déficit dans le traitement auditif des sons caractérisés par des transitions de 

fréquences rapides). Ces études n’ont donc pas apporté d’informations sur le déficit du 

traitement temporel rapide. Cependant, l’hypothèse d’un lien entre TSDL et TAC n’est pas 

exclue, car ces études apportent des éléments sur le déficit de l’intégration de l’ordre temporel.  

Dans un second temps, certains spécialistes se sont penchés sur le déficit de traitement de la 

parole dans le silence en lien avec les TSDL. Ces études, réalisées par de nombreux chercheurs 

comme Werker et Tees (1987) ou plus récemment par Breier, Fletcher, Denton et Gray (2004), 

ont montré que les enfants ayant un TSDL avaient beaucoup plus de mal à catégoriser les sons 

qu'ils entendaient en confondant les sons étant à la limite de catégories et distinguant des sons 

faisant partie de la même catégorie phonétique. Or, si les représentations phonémiques ne sont 
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pas stables, cela va avoir un impact sur la lecture car la correspondance graphème-phonème ne 

sera pas toujours juste. Ainsi, les enfants dyslexiques auraient, d'après ces études, un déficit de 

perception de la parole. Cependant, comme pour les déficits de traitement des stimuli auditifs 

non verbaux, ces difficultés ne semblent pas communes à l'ensemble des enfants présentant un 

TSDL, ce qui a amené à relativiser les recherches et résultats précédents. 

Ainsi, face à ces résultats contradictoires, Veuillet et Thai-Van (2011) concluent que les enfants 

présentant un TAC avaient le plus souvent des difficultés pour lire et pour écrire mais qu'ils 

n'étaient pas tous atteints et qu'ils n'étaient pas tous dyslexiques ou dysphasiques. A l'inverse, 

le TAC n'est pas une cause du TSDL puisque tous les enfants dyslexiques ou dysphasiques n'en 

présentent pas. En effet, dans les études réalisées seules, un sous-groupe présente un TAC 

important. De plus, certains enfants dysphasiques ou dyslexiques n'ont aucune difficulté au 

niveau de l'audition centrale. Enfin, les déficits dans le traitement auditif ont un lien ténu avec 

les compétences en lecture chez les enfants dyslexiques. Ainsi, le TAC serait un facteur 

aggravant d'un TSDL mais ne serait en aucun cas une cause ou une conséquence. 

Après avoir donné une vue d'ensemble des troubles du traitement, nous allons nous 

intéresser à la perception de la parole dans le bruit qui est une compétence auditive pouvant être 

touchée en cas de TAC. 

1.3 Perception de la parole dans le bruit 

1.3.1 Différents types de masquage 

Lors de l’écoute de paroles dans un environnement donné, celles-ci sont généralement 

dégradées, mélangées à d’autres bruits, empêchant une perception de la parole dans des 

conditions optimales. Il y a un phénomène de masquage : différents bruits sont encodés 

simultanément dans notre système auditif, le cerveau doit alors sélectionner les bonnes 

informations.  

Il existe principalement deux types de masquage : le masquage énergétique, et le masquage 

informationnel. 

Dans le cas du masquage énergétique, le système auditif périphérique est concerné. Ici, il s’agit 

d’un bruit de composition spectro-temporelle similaire au signal cible, d’un chevauchement en 

temps et en fréquence de la cible et de son concurrent. 
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Dans le cas d’un masquage informationnel, en plus du système périphérique, le système auditif 

central est engagé. En effet, il s’agit ici de parole dans la parole (bruit langagier), on parlera 

d’effet « Cocktail Party » (Cherry, 1953). Le bruit masquant apporte lui aussi des informations 

linguistiques, phonétiques, lexicales, sémantiques, qui vont entrer en compétition avec 

l’information cible.  

Concernant cette situation de masquage informationnel, des indices peuvent être utilisés. Les 

caractéristiques vocales : fréquence, longueur du tractus vocal (genre de voix) et taux de 

pulsations glottales (hauteur de la voix) ont une importance. Par exemple, d’après Dole (2012), 

et en accord avec Brungart (2001), lorsque que les voix cible vs masqueur sont de genres 

opposés (masculin et féminin), l’intelligibilité est meilleure. Aussi, Simpson et Coocke (2005) 

puis Hoen (2007), montrent qu’il y a une diminution de l’intelligibilité en lien avec une 

augmentation du nombre de voix, jusqu’à 8, avant saturation de la compréhension.  

Les fluctuations temporelles (variations d’amplitudes rapides ou lentes) peuvent être utilisées 

pour une meilleure compréhension (Festen et Plomb, 1990). De plus, d’après Dole (2012), des 

indices spatiaux ont leur importance. La perception est plus claire si les sources spatiales sont 

séparées : il existe alors des différences interaurales dans le temps (différence dans le temps 

d’arrivée du son entre les deux oreilles) et des différences interaurales d’intensité (différence 

d’intensité lorsque le son arrive aux deux oreilles). Ces différences permettent de localiser un 

son sur le plan horizontal. 

Pour finir, l’étude de Boulenger, Hoen, Ferragne, Pellegrino & Meunier (2010), a montré un 

effet lexical : il y a davantage d’interférences lorsque les mots du masqueur ont une haute 

fréquence lexicale, et ceci particulièrement quand il y a peu de voix. Enfin, Van Engen & 

Bradlow (2007), ont montré aussi qu’il y a des effets de compétitions sémantiques. La parole 

cible est perçue plus facilement quand les paroles concurrentes sont issues d’une langue 

différente. Ceci est dû au fait que le contenu sémantique de la langue étrangère ne perturbe pas 

l’auditeur. 

 

Ces différents types de masquage existent au quotidien pour des enfants non porteurs de TSDL, 

et peuvent donc avoir une influence sur leur perception du langage. Nous allons maintenant 

voir ce qu’il en est des enfants souffrants de ces troubles. 
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1.3.2 Déficit de perception de la parole dans le bruit dans les TSDL. 

 

Les TSDL ou Troubles Spécifiques du Développement du Langage regroupent de 

nombreux dysfonctionnements, comme la dysphasie ou la dyslexie. 

Nous allons ici examiner les liens éventuels existants entre ces TSDL et la capacité de 

perception auditive de la parole dans le bruit. La dysphasie et la dyslexie sont deux troubles qui 

engendrent des faiblesses au niveau des capacités phonologiques. Si les personnes souffrent de 

problèmes pour entendre et encoder la parole, alors elles peuvent avoir des difficultés pour se 

créer des représentations phonologiques précises, stables et durables. 

Il a été montré (Deggouj et Demanez, 2011) que les compétences auditives des enfants étaient 

bien inférieures dans un milieu bruyant. Cela est encore plus vrai pour les enfants avec un 

TSDL. D'après Veuillet et Thai-Van 2011), ces déficits de perception de la parole dans le bruit 

apparaissent chez les dyslexiques malgré une perception normale dans le silence. Cependant, 

les chercheurs n'arrivent pas encore à comprendre d'où proviennent les difficultés chez cette 

population d'enfants. D'après eux, cela ne viendrait pas d'un problème de résolution qu'il soit 

temporel ou spectral ni de représentations phonologiques de mauvaise qualité mais d'un 

problème se situant entre ces deux niveaux. 

Ziegler, Pech-Georgel, George & Lorenzi (2009) montrent que les enfants dyslexiques n’ont 

pas de difficulté à percevoir la parole, en situation de silence. Cependant, ceux-ci ont des 

difficultés émergentes lorsqu’ils sont dans des conditions bruyantes. Plus tard, Dole et al. (2012) 

montreront que les enfants dyslexiques ont encore plus de difficultés à percevoir la parole 

lorsque le bruit concurrent est la parole elle-même (Cocktail party). D’après Brady, 

Shankweiler & Mann (1983), avec un bruit stationnaire ils ont des performances moins bonnes 

que les enfants sans TSDL. De plus, ils ont davantage de difficultés pour percevoir les syllabes 

dans le bruit (Ziegler et al. 2009).   

Les enfants dysphasiques n’ont pas davantage de difficultés que les enfants sans TSDL dans 

des conditions silencieuses (Bishop & McArthur, 2005). Cependant, lors d’un bruit stationnaire, 

celles-ci apparaissent. Ziegler, Pech-Georgel, George & Lorenzi, confirment cela en 2011, et 

ajoutent le fait que cela apparait aussi avec un bruit modulé. 

Enfin, Bishop et McArthur (2005), affirment que le déficit de perception des enfants 

dysphasiques est dû au niveau de l’audition centrale, et non périphérique. 
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Pour conclure, d’après ces auteurs, il y aurait un lien entre TSDL et capacités de perception de 

la parole. Les enfants dyslexiques ou dysphasiques ont des difficultés de compréhension de la 

parole plus importantes que les enfants contrôles (sans troubles), et ceci dans les situations de 

perception dans le bruit. (Scores généralement plus faibles que chez les normo-lecteurs). 
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Problématique 

En milieu scolaire, l’apprentissage et le développement des compétences langagières se 

réalise dans un environnement dans lequel l’enfant peut être amené à écouter des paroles 

mélangées à d’autres ou à certains bruits divers. L’élève ne sera donc pas dans un milieu 

complètement silencieux. Suite à ce que nous avons pu voir sur les troubles auditifs centraux et 

la perception de la parole dans le bruit, nous nous demandons si des difficultés à entendre dans 

le bruit ne pourraient pas avoir un impact sur les compétences liées au langage. 

En quoi la perception de la parole dans le bruit influence-t-elle les compétences langagières ? 

Le système auditif central se développe jusqu’à environ 12 ans. Ainsi, nous pouvons nous 

attendre à des différences en fonction de l’âge : du point de vue développemental, nous nous 

demandons si des enfants plus âgés ont de meilleures capacités que des enfants plus jeunes.  

Par rapport à la nature du masquage, nous faisons l’hypothèse qu’en présence d’un masquage 

énergétique (système auditif périphérique), il n’y aura pas de différence entre les groupes d’âge. 

Cependant, dans le cas d’un masquage informationnel (système auditif central), nous nous 

attendons à une différence significative en fonction de l’âge. Par rapport à la condition d’écoute, 

nous supposons qu’en condition mono, que ce soit avec un masquage énergétique ou 

informationnel, tout le monde a des capacités moins élevées qu’en condition stéréo. Aussi, nous 

pensons que plus les sujets sont jeunes, plus dure sera la tâche en condition mono, car ils ne 

peuvent pas utiliser l’indice de spatialisation. 

De plus, nous nous demandons si les capacités de perception de la parole dans du bruit sont 

liées aux compétences langagières, s’il y a des corrélations. En effet, nous pensons qu'il y aura 

une corrélation puisque le langage se développe principalement par l'oral. L’audition étant le 

seul canal par lequel l’information auditive arrive, si celui-ci est endommagé, et donc la 

perception de la parole dans le bruit, alors les compétences langagières se développeront moins 

bien, l'élève aura alors davantage de difficultés. 
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2. Méthode 

2.1 Participants 

Quarante-huit sujets âgés de 7 à 12 ans ont participé à cette étude. Ces sujets ne 

présentent pas de déficience auditive. En effet, l’audition périphérique a été contrôlée par des 

audiogrammes (Annexe 1) avant le passage des tests. Les enfants sont scolarisés dans des 

classes ordinaires de l’école élémentaire en Savoie, France. Afin respecter la procédure, une 

convention a été signée par l’Inspecteur de Education Nationale de la circonscription concernée, 

le représentant de l’établissement de formation des étudiants, les étudiants eux-mêmes, le 

directeur académique, le chercheur réalisant l’étude, les directeurs d’école, et les enseignants 

référents (Annexe 2). De plus, pour chaque enfant testé, un accord parental a été demandé et 

une lettre d’information envoyée (Annexe 3). 

Les sujets testés ont été classés en 3 groupes, de façon à percevoir un éventuel effet 

développemental, en fonction de l’âge.  

Le premier groupe est composé de 17 élèves de CE1 et de CE2. L’âge moyen de ce groupe est 

98,41 mois (écart type de 8,68 mois). Il est composé de 6 garçons et de 11 filles. 

Le deuxième groupe est composé de 16 élèves de CM1. L’âge moyen de ce groupe est 117,50 

mois (écart type de 4,79 mois). Il est composé de 7 garçons et de 9 filles.  

Le troisième groupe est composé de 15 élèves de CM2. L’âge moyen de ce groupe est 129,13 

mois (écart type de 4,00 mois). Il est composé de 9 garçons et de 6 filles.  

2.2 Tests langagiers 

Nous avons réalisé des tests langagiers afin d'évaluer les compétences langagières des 

élèves pour les mettre en corrélation avec leur perception de la parole dans le bruit et évaluer 

les effets développementaux. 

2.2.1 Evaluation du langage oral et de la conscience phonologique. 

 Langage oral 

Dans un premier temps, nous avons évalué la production orale des enfants grâce à 

plusieurs tests. 
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Le premier est le test de répétition de mots, pseudomots et logatomes issu du BALE (2010). 

L'examinateur a sous les yeux une liste de seize mots, de seize pseudomots et de vingt 

logatomes qu'il va devoir oraliser pour que l'enfant les répète (Annexe 4). Pour les listes de 

pseudomots et de logatomes, l'examinateur doit bien dire à l'enfant que ces mots n'existent pas 

afin que ce dernier n'essaye pas de trouver dans son lexique mental un mot existant et se 

rapprochant du mot entendu. Le mot est comptabilisé comme correctement reproduit à l'oral si 

l'enfant le dit correctement du premier coup. Par exemple, l'examinateur va prononcer en 

articulant correctement le mot « boxe ». L'enfant va devoir alors le prononcer et ainsi de suite 

pour l'ensemble des termes des 3 listes. 

Suite à cela, nous avons testé la production orale des enfants grâce aux tests « ELO Production » 

(Khomsi, 2001). Deux images sont présentées à l’enfant, l’examinateur commence une phrase 

que l’enfant doit compléter, du type « Ici l’ours dort, là les ours…. DORMENT» (figure 1). 

Cette épreuve comprend 25 items, sous forme de complétion de phrases à l’aide d’un support 

visuel. Un score total est retenu. Il correspond à l’ensemble des productions de l’enfant 

attendues dans le test. 

 

Figure 1 : Item de la ProdE de l’ELO 

Puis, nous avons testé la compréhension orale des enfants grâce à plusieurs tests. Le premier se 

nomme « ELO compréhension » (Khomsi, 2001). Cette tâche comprend de 21 à 32 items selon 

l'âge de l'enfant. L'examinateur dit une phrase à l'enfant puis lui montre une série de quatre 

images. L'enfant doit alors pointer l'image qui correspond à la phrase entendue. En cas d'erreur, 

l'examinateur redonne l'énoncé. Ensuite, un score de compréhension est calculé en fonction des 

réponses de l'enfant. Par exemple, si nous prenons la figure 2, l'examinateur dit la phrase 

« L'enfant court. ». L'enfant doit alors pointer l'image où il peut voir un enfant courir. 
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Figure 2 : Item d’exemple de l’épreuve C2 de l’ELO dans lequel l’enfant doit désigner 

« Le garçon court ». 

Afin d'évaluer la compréhension orale des élèves, nous avons utilisé un autre test évaluant la 

compréhension de phrases complexes (d'après l'E.CO.S.SE). Cette tâche comprend vingt 

phrases ayant chacune une organisation syntaxique complexe différente. Comme pour le « ELO 

compréhension », l'examinateur dit une phrase et l'élève doit pointer l'image correspondante à 

la phrase qu'il a entendu. Il doit encore choisir entre quatre images. A la fin de la tâche, 

l'examinateur note le score sur 20 de l'enfant en fonction de ses réponses. En prenant comme 

exemple la figure 3, l'examinateur va dire la phrase « La fille poursuit le chien qui saute ». 

L'enfant doit alors pointer l'image qui est correcte.  

 

Figure 3: Item d'exemple de la tâche de l'E.CO.S.SE sur la compréhension orale dans 

laquelle l'enfant doit pointer l'image de la fille qui court derrière un chien qui saute. 
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 Conscience phonologique 

Dans un premier temps, nous avons utilisé une tâche de suppression syllabique (Annexe 

5) issue du BALE (2010). Dans ce test, l'examinateur dit douze mots à l'enfant. Pour les 4 

premiers, ce dernier doit les répéter en omettant la première syllabe. Puis, pour les quatre 

suivants, il doit les répéter en n'oralisant pas la deuxième syllabe. Enfin, pour les quatre 

derniers, l'enfant doit les répéter en ne disant pas la dernière. Par exemple si l'examinateur dit 

le mot « joli », l'enfant ne doit répéter que la syllabe « li » s'il doit enlever la première syllabe. 

Cela permet à l'examinateur de savoir si l'enfant a une bonne conscience de la segmentation 

syllabique des mots. 

Dans un deuxième temps, nous avons fait passer aux enfants la tâche de suppression 

phonémique (Annexe 6) issue elle aussi du BALE (2010). L'examinateur dit vingt mots à 

l'enfant. Pour les dix premiers mots, l'enfant doit les répéter en omettant de prononcer le 

phonème initial. Puis, pour les dix derniers, il doit les répéter en ne prononçant pas le phonème 

final. Cela permet à l'examinateur de savoir si l'enfant à une bonne conscience phonémique (s'il 

sait segmenter les mots en phonèmes). Par exemple, si l'examinateur dit le mot « cane » l'enfant 

doit répéter seulement « ane » si la consigne est de supprimer le premier phonème du mot. A la 

fin de la passation, l'examinateur note le nombre de mots que l'enfant a correctement prononcés, 

ce qui lui donne une note sur 10. Il note également, pour les élèves de CM2, le temps que 

l'enfant a mis pour répéter les mots. Il fait de même pour les dix autres mots. 

Dans un troisième temps, nous avons fait passer la tâche de « discrimination phonémique » 

(Annexe 7) issue du BALE (2010) qui consiste à dire deux syllabes à l'enfant et à lui demander 

s'il a entendu deux sons consonantiques distincts ou le même son. Pour réaliser cette épreuve, 

l'examinateur doit masquer ses lèvres pour ne pas que l'enfant fasse de la lecture labiale. Cela 

permet de savoir si l'enfant a des catégories phonémiques stables et correctes car les consonnes 

employées dans ce test sont proches phonologiquement (par exemple « pa » et « ba » qui se 

distinguent seulement par le voisement). Pour commencer, l'examinateur donne deux essais à 

l'enfant, puis l'épreuve commence. A partir de ce moment-là, ce dernier oralise quatorze paires 

de syllabes en parlant clairement, en détachant les deux syllabes sans articuler de manière 

exagérée. A la fin de la tâche, l'examinateur note le nombre de réponses justes de l'enfant ce qui 

lui donne un score sur quatorze. 
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Enfin, nous avons utilisé la tâche de conversion graphème-phonème. Dans ce dernier test, 

l'examinateur dit un phonème et l'enfant doit retrouver le graphème correspondant. Par 

exemple, si l'examinateur montre la lettre « a », l’enfant doit oraliser le son [a]. Ce test permet 

donc d'une part de savoir si l'enfant oralise correctement les graphèmes qu’il voit et d'autre part 

si le lien graphème-phonème est correctement installé. 

2.2.2 Evaluation du langage écrit 

Dans cette partie, nous allons présenter les différents tests qui nous ont permis d’évaluer les 

compétences en compréhension écrite des élèves de l’échantillon. 

 La lecture de texte à haute voix 

Deux textes différents, proposés aux élèves en fonction de leur niveau de classe ont servi 

d’appui, afin d’évaluer le langage écrit. 

Le test de l’Alouette présenté dans l’annexe 8 (Lefavrais, 1967) permet de situer l’élève par 

rapport à sa classe d’âge en déterminant son âge lexical afin de déterminer un retard possible 

de lecture. Pour cela, l’élève dispose du texte de 256 mots devant lui, texte qu’il doit lire à haute 

voix en un temps limité (une minute). L’examinateur chronomètre le temps de lecture afin 

d’arrêter l’élève au bout d’une minute. Les mots mal lus ou sautés sont comptabilisés par 

l’examinateur en tant que nombre d’erreurs. Si l’enfant hésite ou se reprend pour finir par lire 

le mot correctement, cela n’est pas comptabilisé en tant qu’erreur. En revanche, il sera, de fait, 

pénalisé sur la longueur du texte lu étant donné que la lecture est chronométrée. A la fin de 

l’épreuve, l’examinateur dispose donc du nombre de mots lus par l’élève en une minute ainsi 

que le nombre d’erreurs commises. 

D’autre part, pour des élèves de classe d’âge plus élevée, nous avons pris appui sur le texte 

« Monsieur Petit » (BALE, 2011), présenté dans l’annexe 9. En suivant la même procédure que 

le texte précédent, il s’agit d’étalonner le résultat en lecture de l’élève par rapport à une classe 

d’âge afin de situer son âge lexical. L’élève lit à haute voix le texte proposé durant une minute 

et l’examinateur, sur le même principe, comptabilise le nombre d’erreurs et le nombre de mots 

lus. 
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 Compréhension de l’écrit  

Afin d’évaluer la compréhension écrite des élèves, nous avons également utilisé le test 

ECOSSE de la Bale (Lecocq, 1996). Pour ce dernier, l’élève dispose d’une fiche outil 

comportant 12 planches de quatre images pour les élèves de niveau CM2 et de 10 planches de 

quatre images pour les élèves des niveaux CE1, CE2 et CM1, avec une phrase au centre de ces 

quatre images (figure 4). Ce test de compréhension écrite est chronométré par l’examinateur. 

Dans un premier temps, à l’aide d’un cache permettant d’occulter les quatre images de la 

planche et comportant une ouverture suffisamment grande laissant visible la phrase centrale, 

l’élève doit lire cette phrase à haute voix. Dans un deuxième temps, le cache est enlevé afin que 

l’élève puisse voir les quatre images. Il doit alors pointer l’image qui correspond à la phrase lue 

précédemment. L’examinateur note sur une fiche si la lecture de la phrase est correcte et si la 

désignation de l’image l’est également. Ces deux étapes sont répétées pour les 10 ou 12 items 

selon l’âge des sujets. Une fois tous les items réalisés, l’examinateur arrête le chronomètre et 

indique le temps mis par le sujet pour réaliser ce test de compréhension écrite. 

 

Figure 4: Item d'exemple de la tâche de l'E.CO.S.SE sur la compréhension écrite. 

 Lecture de mots fréquents et peu fréquents. 

Nous avons également utilisé deux tests de lecture de mots afin d’évaluer les différentes 

procédures de lecture des élèves échantillonnés (Khomsi, 1990).  

Tout d’abord, nous leur avons présenté trois listes de mots fréquents : une liste de mots 

irréguliers, une autre de réguliers et enfin une de pseudomots. Ces différents types de mots sont 
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présentés par colonne (20 items pour chaque liste). Avant la lecture de chaque liste de mots 

fréquents, l’élève est averti de la nature des items. Par exemple, pour la troisième colonne, nous 

avons dit à l’élève qu’il s’agissait de mots inventés, qui n’avaient donc pas de sens. Il doit 

ensuite lire les 20 mots successifs par colonne. L’examinateur chronomètre le temps mis par 

l’élève pour chaque colonne lue et note également les erreurs produites par l’élève à la lecture 

de mots en désignant la nature de l’erreur commise. Cette procédure est réitérée pour les trois 

colonnes de mots. A la fin de cette épreuve, l’examinateur dispose donc du temps de lecture par 

liste de mots, du score de l’élève ainsi que de la nature de ses erreurs. 

Par la suite, sur le même principe, nous avons présenté aux élèves trois nouvelles listes cette 

fois-ci de mots peu fréquents. L’élève devait lire les mots par colonne et l’examinateur notait 

pour chaque liste de mots lus le score réalisé par l’élève, le temps mis en lecture ainsi que la 

nature des erreurs produites.  

 Lecture phonologique 

Enfin, une dernière épreuve a été mise en place afin d’évaluer le langage écrit des élèves 

échantillonnés : la lecture phonologique de mots. Pour ce test, l’élève dispose de 15 lignes de 

pseudomots, chaque ligne étant constituée de trois pseudomots. L’élève doit lire les trois 

pseudomots de chaque ligne successivement. A posteriori, l’examinateur précise à l’élève que 

pour chaque ligne, deux mots se lisent de la même manière et un seul se lit différemment des 

deux autres. La différence de phonème peut aussi bien se situer au niveau d’un digramme que 

d’une lettre seule. Un essai est proposé aux élèves afin de valider la compréhension de la 

consigne donnée par l’examinateur. Pendant la lecture, l’examinateur chronomètre le temps de 

lecture de ces pseudomots par l’élève, son score de réussite sur 15 ainsi que le type d’erreurs 

commises. 

2.3 Description de la tâche expérimentale du test de perception de la parole dans 

le bruit. 

 

 Afin de tester les performances des enfants dans la perception de la parole dans le 

bruit, nous avons utilisé un test basé sur celui de l’étude de Dole et al. en 2012.  Leur tâche 

consiste à écouter des stimuli auditifs, présentés à l’aide d’un casque audio à réduction de bruits 

(Bose, QuietComfort 15), en plus de la passation du test dans une pièce silencieuse. Les stimuli 

sont composés de mots cibles présentés dans différents types de bruit concurrents : stationnaire 
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(masquage énergétique) ou flux de paroles (masquage informationnel). Le mot cible est 

présenté soit dans l’oreille droite, soit dans la gauche, soit dans les deux oreilles. Il est demandé 

aux sujets de répéter le mot qu’ils ont entendu. 

 

Stimuli 

Mots cibles 

Quatre listes de 14 mots ont été créées (Annexe 10) en répartissant les mots de manière à 

obtenir des listes dont les fréquences moyennes sont équivalentes (F (3.604.29) = 0.79, NS ; 

Liste 1 : M = 13,2, ET = 7,5 ; Liste 2 : M = 13,3, ET = 15,9 ; Liste 3 : M = 13,2, ET = 11,5 ; 

Liste 4 : M = 13,1, ET = 13,1). Deux exemples sont prévus pour chaque liste. Cinquante-six 

mots cibles bi syllabiques composent ce test. Ils ont été énoncés par une femme de 24 ans et 

enregistrés dans une cabine insonorisée. La fréquence des mots utilisée pour chacune des 

listes a été vérifiée. 

Bruits 

Concernant le masquage, deux listes (parmi quatre) sont présentées dans le bruit de parole. Il 

est composé de quatre locuteurs francophones, enregistrés en tâche de lecture. Chacun des 

quatre individus, deux hommes et deux femmes, a été enregistré seul dans le silence, puis leurs 

voix ont été assemblées pour créer un signal unifié. Le bruit stationnaire a été obtenu à partir 

de ce bruit de parole dont on ne garde que les informations spectrales. Le bruit concurrent 

débute 2,5 secondes avant l’apparition du mot cible et se termine après celui-ci. Le rapport 

signal sur bruit (SNR) de -3 dB.  

Listes de mots cibles 

Plusieurs listes ont été établies, celles-ci différant en fonction de l’oreille dans laquelle le mot 

est présenté, et du masquage. L’ordre de présentation de ces listes a été randomisé, ainsi que 

l’ordre de présentation des types de bruit dans lesquels les listes sont apparues. 

Déroulement et consigne 

Avant chaque liste, une image apparaît sur l’écran, accompagnée d’une consigne écrite 

spécifiant à l’enfant la nature du bruit concurrent dans lequel il entendra les mots cibles (parole 

ou bruit stationnaire) et dans quelle oreille il entendra le mot cible s’il s’agit de la condition 

monaurale. De plus, l’expérimentateur réexplique à l’oral. Par exemple : « Tu vas entendre un 

mot dans l’oreille droite. Attention, écoute bien car tu entendras aussi des personnes parler en 
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même temps. Montre-moi l’image qui correspond. Es-tu prêt ? ». Lors de l’écoute des mots 

cibles, le sujet a devant les yeux quatre images, présentées sur un ordinateur (exemple en annexe 

11). L’enfant doit montrer celle correspondant au mot cible entendu. Chaque image est une 

illustration soit du mot cible, soit d’un mot distracteur proche phonologiquement, soit d’un mot 

distracteur sémantiquement proche mais phonologiquement éloigné, soit d’un mot distracteur 

différent du mot cible sur les plans phonologique et sémantique, appelé distracteur neutre. La 

position de ces images sur l’écran a été randomisée afin que l’image cible apparaisse 

équitablement à chaque emplacement possible. Les réponses sont entrées sur l’ordinateur par 

l’expérimentateur, situé à côté du sujet (réponse 1, 2, 3 ou 4). Grâce au logiciel SuperLab Pro, 

les réponses sont enregistrées. 
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3. Résultats 

3.1 Appariement des groupes 

3.1.1 Appariement sur l’âge chronologique 

Les trois groupes d’élèves (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) ont été appariés en âge 

chronologique. Les CE1 et CE2 ont été regroupés au vue du peu d’effectif de ces deux classes 

d’âge.  

Une ANOVA a été réalisée sur l’âge chronologique avec le groupe (CE1/CE2 versus CM1 

versus CM2) comme facteur inter sujets. L’analyse révèle un effet du groupe : F(2,44) = 105,03, 

p<.05. La figure 1 associée aux comparaisons planifiées montrent que les CE1/CE2 sont 

significativement plus jeunes que les CM1 (F(1,44)=72.70, p<.05) et les CM1 significativement 

plus jeunes que les CM2 (F(1,44)= 31.91, p<.05).  

 

Figure 1 : Age chronologique des élèves de CE1/CE2, des élèves de CM1 et des élèves de 

CM2. 

3.1.2 Audiogramme 

Un dépistage en audiométrie tonale, réalisé avec un audiomètre portable Audioschool, 

a été proposé à tous les enfants avant de commencer la passation du protocole. Les fréquences 

500Hz, 1000Hz, 2000Hz et 4000Hz ont été testées pour les deux oreilles, afin de vérifier 

l’intégrité de leur système auditif périphérique. Pour chaque fréquence, un son pur est présenté 

à 20 dB. L’enfant doit alors indiquer par un signe qu’il a entendu le son. En cas d’absence de 

signe de sa part, le son est proposé une seconde fois à la même intensité. Si l’enfant ne répond 

toujours pas, l’expérimentateur augmente le son par palier de 5 dB, jusqu’à ce que l’enfant fasse 

un signe. Ce protocole est identique pour les deux oreilles. 
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3.1.3 Latéralité 

Un deuxième contrôle a été mis en place, concernant la latéralité manuelle. Nous avons 

réalisé une ANOVA sur le score de latéralité avec le groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus 

CM2) comme facteur inter sujets. L’analyse ne révèle aucun effet du groupe : F(2,44) = 0,37, 

NS. Les élèves des 3 groupes sont donc appariés du point de vue de la latéralité manuelle. 

3.1.4 Matrices de RAVEN 

Les Matrices de Raven (Raven, Raven & Court, 2003) ont été utilisées afin d’évaluer 

l’intelligence non verbale des élèves échantillonnés. Ce troisième contrôle permet de s’assurer 

qu’il n’y a pas de différence de QI non verbal entre les 3 groupes d’élèves afin d’éviter que les 

échecs ne soient dus à des facteurs autres que la perception. Nous avons donc réalisé une 

ANOVA sur le score normalisé observé aux matrices avec le groupe (CE1/CE2 versus CM1 

versus CM2) comme facteur inter sujets. L’analyse ne révèle aucun effet du groupe : F(2,44) = 

0,32, NS. 

3.2 Evaluation des 3 groupes sur les compétences langagières. 

3.2.1 Conscience phonologique 

 

Suppression phonémique de la Bale (2010) 

Suppression au niveau du phonème final 

Nous avons réalisé une ANOVA sur le score en suppression du phonème final avec le 

groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) comme facteur inter sujets. L’analyse ne révèle 

pas d’effet du groupe : F(2,44) = 2,65, NS. Cependant, les comparaisons planifiées montrent 

que les CE1/CE2 ont une capacité de suppression du phonème final d’un mot significativement 

inférieure aux CM1 (F(1,44)=5.16, p<.05) ; ce qui n’est pas le cas entre les CM1 et les CM2 : 

F(1,44) = 2,24, NS. La figure 2 présente le score en suppression du phonème final pour chaque 

groupe. 
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Figure 2 : Score en suppression phonémique (phonème final) pour les 3 groupes d’élèves. 

Suppression phonémique au niveau global. 

Nous avons réalisé une ANOVA sur le score en suppression phonémique (niveau global) avec 

le groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) comme facteur inter sujets. L’analyse ne révèle 

pas d’effet du groupe : F(2,44) = 2,43, NS. Cependant, les comparaisons planifiées montrent 

que les CE1/CE2 ont une capacité globale de suppression phonémique significativement 

inférieure aux CM1 (F(1,44)=4.83, p<.05) ; ce qui n’est pas le cas entre les CM1 et les CM2 : 

F(1,44) = 1,59, NS. La figure 3 présente le score en suppression phonémique pour chaque 

groupe. 

 

Figure 3 : Score en suppression phonémique pour les 3 groupes d’élèves. 
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Suppression syllabique de la BALE (2010) 

Nous avons réalisé une ANOVA sur le score en suppression syllabique avec le groupe 

(CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) comme facteur inter sujets (figure 4). L’analyse révèle un 

effet tendanciel du groupe : F(2,44) = 2,84, p=.068. Les comparaisons planifiées ne montrent 

pas de différence significative que ce soit entre les groupes CE1/CE2 et CM1 (F(1,44) = 2,29, 

p = 0,14) ou que ce soit entre les groupes CM1 et CM2 (F(1,44) = 0,64, p = 0,42). Les CE1/CE2 

arrivent aussi bien que les CM1 et CM2 à supprimer les syllabes d’un mot.  

 

Figure 4 : Score en suppression syllabique pour les 3 groupes d’élèves. 

Pour la répétition de mots, nous avons réalisé une ANOVA sur le nombre de mots 

correctement répétés avec le groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) comme facteur inter 

sujets. L’analyse révèle un effet du groupe : F(2,44) = 3,98, p<.05. Les comparaisons planifiées 

montrent que les CM1 répètent significativement plus de mots que les CE1/CE2 (F(1,44) = 

6.45, p<.05). En revanche, l’analyse ne révèle pas de différence significative entre les CM1 et 

les CM2 : F(2,44) = 3,98, NS. La figure 5 présente le nombre de mots correctement répétés 

pour chaque groupe. 

Pour la répétition de pseudomots, l’ANOVA sur le nombre de pseudomots correctement 

répétés avec le groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) comme facteur inter sujets ne révèle 

aucun un effet du groupe : F(2,44) = 0,5, NS. 

Pour la répétition de logatomes, l’ANOVA sur le nombre de logatomes correctement répétés 

avec le groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) comme facteur inter sujets ne révèle aucun 

un effet du groupe : F(2,44) = 0,76, NS. 
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Figure 5 : Nombre de mots correctement répétés en fonction des 3 groupes. 

3.2.2 Evaluation de la compréhension 

Compréhension immédiate : 

Nous avons effectué une ANOVA réalisée sur le score en équivalent âge observé à 

l’ELO en compréhension immédiate avec le groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) 

comme facteur inter sujets. L’analyse révèle un effet du groupe : F(2,44) = 7,06, p<.05. Les 

comparaisons planifiées et la figure 6 ci-dessous montrent que les CE1/CE2 ont une capacité 

de compréhension immédiate significativement inférieure aux CM1 (F(1,44)=8.21, p<.05). En 

revanche, elles ne révèlent pas de différence significative entre les CM1 et les CM2 : F(1,44) = 

0,37, NS. 

 

Figure 6 : Score de compréhension immédiate pour les 3 groupes d’élèves. 



29 

 

Compréhension globale. 

Nous avons réalisé une ANOVA sur le score en équivalent âge observé à l’ELO en 

compréhension globale avec le groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) comme facteur 

inter sujets (figure 7). L’analyse révèle un effet tendanciel du groupe : F(2,44)= 3,02, p=0.058. 

Les comparaisons planifiées montrent que les CE1/CE2 ont une capacité de compréhension 

globale significativement inférieure aux CM1 (F(1,44)=4.72, p<.05). En revanche, elles ne 

révèlent pas une différence significative entre les CM1 et les CM2 : F(1,44) = 0,02, NS.  

 

Figure 7 : Score de compréhension globale pour les 3 groupes d’élèves. 

 

3.2.3 Evaluation du lexique 

Nous avons réalisé une ANOVA sur le score en équivalent âge observé à l’EVIP (Dunn 

et al. 1993) avec le groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) comme facteur inter sujets. 

L’analyse révèle un effet du groupe : F(2,44) = 7,68, p<.05. Comme nous pouvons le voir dans 

la figure 8, les comparaisons planifiées montrent que les CE1/CE2 ont un niveau de lexique en 

réception significativement plus faible que les CM1 (F(1,44)=5.07, p<.05). En revanche, elles 

ne révèlent pas une différence significative entre les CM1 et les CM2 : F(1,44) = 2,52, NS.  
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Figure 8 : Score en équivalent âge à l’EVIP pour les 3 groupes d’élèves. 

 

3.2.4 Evaluation de la production 

Nous avons réalisé une ANOVA sur le score en équivalent âge observé à l’ELO en 

production (Khomsi, 2001) avec le groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) comme facteur 

inter sujets. L’analyse révèle un effet du groupe : F(2,44) = 13,59, p<.05. Les comparaisons 

planifiées montrent que les CE1/CE2 présentent des scores significativement plus faibles que 

les CM1 (F(1,44)=20.99, p<.05). En revanche, l’analyse ne révèle pas de différence 

significative entre les CM1 et les CM2 : F(1,44) = 0,53, NS. La figure 9 présente le score en 

équivalent âge pour chaque groupe. 

 

 

Figure 9 : Score en équivalent âge à l’ELO en production pour les 3 groupes d’élèves. 
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3.3 Perception de la parole dans le bruit. 

 

Nous avons réalisé une ANOVA sur le pourcentage de mots correctement reconnus avec 

le groupe (CE1/CE2 versus CM1 versus CM2) comme facteur inter sujets ; la condition 

d’écoute (mono versus stéréo) et la nature du masque (bruit versus parole) comme facteurs intra 

sujets. Le score en équivalent âge à l’EVIP a été inclus dans l’analyse comme variable 

contrôlée. L’analyse révèle un effet du groupe : F(2,43)=3,87, p<.05. De plus, il y a un effet de 

la nature du masque: F(1,43)=20,46, p<.05. Aucun effet de la condition n’est observé : F(1,43) 

= 0,51, NS. L’analyse ne révèle aucun effet pour les interactions suivantes : condition X groupe 

(F(2,43) = 1,56, NS), nature X groupe (F(2,43) = 0,48, NS), condition X nature (F(1,43) = 2,43, 

NS), condition X nature X groupe (F(2,43) = 0,41, NS). La figure 10 présentée ci-dessous 

présente les pourcentages de mots correctement reconnus en fonction des deux conditions 

d’écoute et de la nature du masque pour les 3 groupes d’élèves. 

 

Figure 10 : Pourcentage de mots correctement reconnus en fonction du type de masquage et 

de la condition d’écoute pour les 3 groupes d’élèves. 

 

Etant donné les hypothèses spécifiques, des comparaisons planifiées ont été réalisées 

afin d’évaluer spécifiquement les éventuels effets de l’âge en fonction des différentes conditions 

d’écoute et de type de masque. 
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3.3.1 Effet du groupe en fonction des différentes conditions d’écoute et du type 

de masque. 

 

Lors d’un masquage énergétique (bruit), que ce soit en condition mono ou stéréo, les 

comparaisons planifiées ne montrent pas de différence significative entre les différents groupes 

(Bruit Mono CE1/CE2 versus CM1 : F(1,43) = 2,69, NS ; Bruit Mono CM1 versus CM2 : 

F(1,43) = 0,55, NS ; Bruit Stéréo CE1/CE2 versus CM1 : F(1,43) = 0,25, NS ; Bruit Stéréo 

CM1 versus CM2 : F(1,43) = 1,67, NS). 

Lors d’un masquage informationnel (parole), il n’y a pas non plus d’effet du groupe, en 

condition stéréo (CE1/CE2 versus CM1 : F(1,43) = 0,26, NS ; CM1 versus CM2 : F(1,43) = 

0,16, NS). En condition mono, aucune différence n’est observée entre les CM1 et les CM2 : 

F(1,43) = 1,27, NS. En revanche, les comparaisons planifiées montrent une différence 

significative entre les CE1/CE2 et les CM1 dans cette même condition parole mono : 

F(1,43)=8,01, p<.05.  

3.3.2 Effet de la condition d’écoute pour chaque groupe d’élève. 

 

Pour ce qui concerne la condition de masquage informationnel (parole), les 

comparaisons planifiées ne montrent pas d’effet de la condition d’écoute (mono versus stéréo) 

chez les élèves de CM2 : F(1,43) = 3,38, NS. En revanche, les comparaisons planifiées révèlent 

un effet significatif de la condition d’écoute pour le groupe CE1/CE2 : F(1,43)=16,96, p<.05 ; 

ainsi que pour le groupe CM1 : F(1,43)=5,81, p<.05. Pour ces deux groupes, la condition 

d’écoute a un effet sur la réussite dans la tâche, les enfants réussissent davantage en condition 

stéréo, en présence d’un masquage de type « parole » ce qui traduit de bonnes capacités de 

démasquage binaural chez ces enfants.  

Pour ce qui concerne la condition de masquage énergétique, les comparaisons planifiées ne 

montrent pas d’effet significatif (CE1/CE2 : F(1,43) = 1,44, NS ; CM1 : F(1,43) = 0,29, NS ; 

CM2 : F(1,43) = 0,002, NS). Pour le bruit, et quel que soit le groupe d’âge,  il n’y a pas d’effet 

de la condition d’écoute : les capacités des enfants sont les mêmes en condition mono ou stéréo, 

en présence de bruit.  
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3.4 Corrélations entre la perception de la parole dans le bruit et les compétences 

langagières 

Afin de répondre aux liens potentiels entre les compétences langagières et les 

compétences de perception de la parole dans le bruit, des corrélations ont été réalisées entre les 

scores observés aux différentes épreuves évaluant les compétences langagières et ceux observés 

au test de perception de la parole dans le bruit sur l’ensemble des 48 sujets. Ces corrélations 

sont présentées dans le tableau 11 ci-après. 

 

Tableau 11 : Corrélations entre les compétences langagières et les compétences de 

perception de la parole dans le bruit. 
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Ces analyses révèlent une corrélation entre la compréhension écrite et la perception de la parole 

dans le bruit en situation d'écoute mono-aurale : r = 0.42, p = 0.04. D’après la figure 12, on 

constate que meilleure est la compréhension écrite, meilleures sont les compétences de 

perception de la parole en condition mono-aurale. Aucunes autres corrélations ne sont 

observées entre la compréhension écrite et les autres capacités d'écoute que sont la perception 

de parole en stéréo ainsi que la perception de la parole en situation mono-aurale et stéréo. 

 

Figure 12 : Corrélation entre la compréhension écrite et les compétences de perception de la 

parole en situation monaurale. 

 

Comme nous pouvons le voir dans la figure 13, il existe une corrélation entre le temps de lecture 

de mots peu fréquents irréguliers et la perception de la parole en situation mono-aurale : r = -

0.49, p = 0.01. Plus la lecture de mots peu fréquents irréguliers et bonne, meilleures sont les 

scores de perception de la parole dans le bruit en situation mono-aurale. Cependant, il n'existe 

pas de corrélation entre la lecture de mots peu fréquents et les autres capacités d'écoute que sont 

la perception de la parole en stéréo et celles de perception de la parole en mono et stéréo. 
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Figure 13 : Corrélation entre le temps de lecture de mots peu fréquents et irréguliers et les 

compétences de perception de la parole en situation monaurale. 
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4. Discussion et conclusion 

4.1 Re-contextualisation 

 

L’objectif de cette étude était de savoir s’il existait un lien entre le développement des 

compétences langagières et la perception de la parole dans le bruit. En effet, il est important de 

prendre en compte les Troubles Auditifs Centraux dans le cadre scolaire, afin que les élèves 

puissent développer leurs compétences langagières dans les meilleures conditions possibles. 

Ainsi, nous avons testé quarante-huit enfants de 7 à 12 ans repartis en 3 groupes (CE1/CE2, 

CM1 et CM2) afin : 1) d’évaluer l’impact de la nature du masquage (énergétique versus 

informationnel) et des conditions d’écoute (monaurale versus binaurale) sur les capacités de 

perception de la parole dans le bruit des enfants – et 2) d’évaluer les liens éventuels entre le 

développement des compétences langagières et celles de perception de la parole dans le bruit. 

Nous avons donc réalisé une série de tests langagiers ainsi qu’un test de perception de la parole 

avec un masquage informationnel ou énergétique et en condition d’écoute mono ou stéréo. Une 

première hypothèse testée dans cette étude concerne les effets développementaux attendus sur 

les compétences langagières testées. Etant donné le développement du système auditif central 

jusqu’à l’âge de 12 ans, une seconde hypothèse suppose que les enfants plus âgés présentent de 

meilleures capacités de perception de la parole dans le bruit que des enfants plus jeunes. Plus 

précisément, nous posons l’hypothèse que dans le cas d’un masquage informationnel, il y aura 

une différence entre les groupes d’âge (et non avec un masquage énergétique), et qu’en 

condition mono, tous les enfants ont des capacités moins élevées qu’en condition stéréo. Enfin, 

nous formulons l’hypothèse qu’il y aura une corrélation entre la perception de la parole dans le 

bruit et les compétences langagières, car l’apprentissage du langage se réalise via l’audition. 

4.2 Interprétation des résultats 

4.2.1 Effets développementaux et compétences langagières.  

 

En lien avec notre hypothèse sur l’effet développemental des capacités langagières, les 

résultats montrent un effet du groupe d’âge entre les CE1/CE2 et les CM1. L’hypothèse est 

confirmée : plus l’âge de l’enfant est avancé, plus ses capacités sont développées. Ceci est en 

lien avec le fait que les enfants travaillent les compétences langagières au cours de leur scolarité. 

Cependant, pour ces mêmes tests, nous n’observons aucune différence entre le groupe de CM1 

et celui de CM2. En effet, le passage en cours moyen (CM) implique de nouvelles étapes dans 

les apprentissages, et ces deux classes sont très liées. En CM1 et CM2, les notions abordées en 
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CE1 et CE2 vont être revues et approfondies. Il y a une plus grande étape entre le CE1/CE2 et 

le CM1, qu’entre le CM1 et le CM2. Ainsi, par exemple, la pratique de la lecture au CM1 et 

CM2, est celle de la lecture experte, alors qu’avant cela, nous sommes encore dans 

l’apprentissage du décodage des mots, des syllabes, etc. (même si le CE2 se détache tout de 

même du cycle des apprentissages fondamentaux). Pour certaines capacités langagières, nous 

ne constatons pas de différences entre les groupes (suppression syllabique, répétition de 

pseudomots ou logatomes). Sans doute cela est dû au fait que ce sont des compétences 

travaillées dès la maternelle. Ainsi, elles sont très bien acquises, que ce soit au CE1, ou au CM2.   

4.2.2 Effets développementaux et capacités de perception de la parole dans le bruit.  

 

Effet de la condition et effets développementaux 

Dans le bruit (masquage énergétique), nous n’observons pas d’effet de la condition. Les 

capacités sont les mêmes que ce soit en écoute mono ou stéréo. Ici, nous pouvons supposer que 

soit l’échantillon des personnes n’était pas assez conséquent pour observer un résultat, soit la 

tâche en condition d’écoute mono était déjà assez facile pour ne pas faire d’erreur (et donc pas 

de différence observée avec la condition stéréo). Dans le cocktail de paroles (masquage 

informationnel), il n’y a pas d’effet de la condition pour le groupe de CM2, nous pouvons 

supposer que cela est dû aux mêmes raisons. Par contre, il y a un effet de la condition pour les 

CE1/CE2 et les CM1 : la condition d’écoute mono est plus difficile. Ceci est en accord avec 

Dole, Hoen et Meunier (2010), qui soutiennent que dans la condition dichotique (stéréo), la 

séparation entre les deux sources est maximale, et donc les sujets n’ont aucune difficulté à les 

discriminer ; mais que dans la condition monaurale, la cible et le bruit concurrent sont situés du 

même côté, et les sujets ne disposent d’aucun indice spatial pour les aider à discriminer les deux 

sources sonores. Aussi, ceci est confirmé avec Dole (2012) : quand les sources spatiales sont 

séparées, il y a des différences interaurales d’intensité et de temps, permettant de localiser un 

son plus facilement, et d’avoir une perception plus claire. Enfin, Dole, Hoen et Meunier (2010), 

indiquent que cet effet est particulièrement important dans le cadre d’un masquage 

informationnel, ce qui explique le fait qu’il n’y a pas d’effet de la condition avec un masquage 

énergétique. 

 

Effet du masque et effets développementaux 

Les résultats montrent qu’en présence d’un masquage énergétique, les enfants 

présentent des performances équivalentes quel que soit leur âge. Cela valide donc notre 
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hypothèse. En effet, le système auditif périphérique ne se développe plus entre 7 et 11 ans, la 

maturation de celui-ci est terminée. Il est donc normal que les différentes classes d’âge aient les 

mêmes capacités avec ce type de masquage.  

Lors d’un masquage informationnel, en condition d’écoute monaurale, on observe un effet du 

groupe entre les CE1/CE2 et les CM1. Ces derniers réussissent mieux la tâche dans cette 

condition de masquage et d’écoute. Effectivement, le système auditif central utilisé lors d’un 

masquage informationnel est en cours de développement (celui-ci se développe jusque 12 ans), 

il est donc davantage opérationnel à 9 ans qu’à 7/8 ans. Cependant, il n’y a pas de différence 

entre les CM1 et CM2. Cela pourrait être dû au fait que la condition mono est une tâche qui 

n’engendre pas assez de difficultés à partir du CM1. Enfin, nous n’observons pas de différence 

entre les groupes d’âge avec ce même type de masquage en condition stéréo. Ceci suggère que 

les compétences de démasquage binaural sont déjà suffisamment développées à 8/9 ans.  

 

Pour les enfants présentant un TSDL, il a été montré (Deggouj et Demanez, 2011), que leurs 

compétences auditives sont encore inférieures à celle des enfants sans TSDL, en milieu bruyant. 

Nous supposons qu’au niveau développemental, cela aura une influence : si leurs compétences 

auditives sont moindres, alors ils accumuleront davantage de lacunes et leurs capacités de 

perception de la parole dans le bruit se développeront moins rapidement que chez les enfants 

sans TSDL (plus faibles capacités à un même âge). Aussi, Dole et al. (2012) montrent que les 

enfants dyslexiques ont plus de difficultés à percevoir la parole lorsque le bruit concurrent est 

informationnel, et Brady, Shankweiler & Mann (1983), exposent qu’avec un bruit stationnaire 

ils ont des performances moins bonnes que les enfants sans TSDL. Il en est de même pour les 

enfants dysphasiques (Ziegler, Pech-Georgel, George & Lorenzi, 2011). Pour les enfants 

dysphasiques et dyslexiques, les difficultés rencontrées à un âge donné doivent donc être plus 

conséquentes que pour les enfants sans TSDL. 

4.2.3 Corrélations entre la perception de la parole dans le bruit et les compétences 

langagières. 

 

Des corrélations entre la perception de la parole dans le bruit et les compétences langagières 

sont apparues avec la compréhension écrite et avec la lecture de mots peu fréquents irréguliers. 

Pour ces deux corrélations, cela pourrait s’expliquer de la façon suivante. Lors de l’écoute de 

parole en classe ou au quotidien, l’enfant va élargir son lexique mental. Ainsi, si sa perception 

de la parole est détériorée, son lexique sera plus pauvre, ou incorrect. En effet, si l’enfant 

n’entend pas convenablement un mot il pourra ensuite, lors de sa rencontre dans ses lectures, 
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ne pas le lire correctement ou ne pas le reconnaitre. Cela s’ajoutera aux mots non compris dans 

un texte (diminution de la compréhension écrite globale) ou ne lui permettra pas d’oraliser le 

mot correctement lors d’une lecture. Pour les mots peu fréquents, ceci sera d’autant plus 

conséquent puisque le mot ne sera pas prononcé souvent par un tiers, cela sera donc plus long 

avant que l’enfant ne corrige ce mot dans son lexique mental. Lorsque que le mot est irrégulier 

(correspondances graphème / phonème non courantes), les sons qui composent celui-ci ne 

seront pas correctement intégrés par l’enfant, qui le lira alors avec des phonèmes réguliers (par 

exemple « Août » sera lu [aut]). Enfin, si l’enfant a une mauvaise conscience phonologique, il 

rencontrera davantage de difficultés en lecture. En effet, en maternelle et au CP essentiellement, 

l’élève va travailler la distinction des sons, la segmentation en syllabes, etc. Si cet apprentissage 

est endommagé par une perception de l’oral plus faible, alors cela sera directement visible en 

lecture : mauvaises correspondances graphème / phonème ou segmentation incorrecte des 

syllabes.  

4.3 Limites et perspectives 

 

Durant cette étude, nous avons eu malheureusement que très peu de sujets. En effet, les 

délais étant courts, le nombre d’enfants testés n’était pas assez important. Nous avons donc dû 

faire 3 groupes : CE1/CE2, CM1 et CM2, qui n’étaient pas assez conséquents. De plus, nous 

aurions voulu avoir des groupes d’âge véritablement séparés en fonction des classes (séparation 

des CE1 et CE2). Enfin, il aurait été intéressant de réaliser l’étude avec des élèves de CP, pour 

ainsi avoir tous les âges de l’école élémentaire. Le fait d’avoir plus de participants aurait pu 

permettre d’avoir davantage de résultats (langage écrit, corrélations par exemple), de pallier 

aux scores de certains enfants qui parfois sortent de la norme et faussent les résultats, d’avoir 

des statistiques plus fiables. Lors des expérimentations, il n’y a pas eu de difficulté majeure 

avec le matériel. Le seul inconvénient était que nous devions nous partager celui-ci, impliquant 

des contraintes de temps supplémentaires. Pour finir, il était parfois compliqué de maîtriser le 

niveau sonore aux alentours de la pièce dans laquelle se déroulaient les expérimentations. 

 

En lien avec ma formation et mon avenir professionnel, ceci m’a fait réfléchir sur ma future et 

actuelle pratique, puisque, en tant que professeur des écoles, nous nous sommes tournées vers 

le milieu scolaire, en analysant les corrélations avec le développement des compétences 

langagières, ou les effets développementaux en lien avec celles-ci. Les conditions 

d’apprentissage dans une classe sont essentielles. Il est bien sûr important de travailler dans un 
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cadre le plus calme et silencieux possible, mais il faut aussi expliciter aux élèves pourquoi cela 

est important, de façon à ce qu’ils comprennent pourquoi on leur impose cela et pourquoi est-

ce si important. Du côté de l’enseignant, il doit veiller à ses conditions de parole, il doit 

continuellement faire attention à être entendu par chaque élève dans les meilleurs conditions 

possibles, et à ne pas privilégier certains d’entre eux, inconsciemment. Par exemple, si 

l’enseignant parle toujours depuis son bureau, ou le tableau, et que les enfants ne changent pas 

de place, ceux du fond seront pénalisés. Ainsi, il est intéressant que l’enseignant se déplace 

dans la classe. Lors de cours multiples, il est aussi important que si un niveau de classe travaille 

avec l’enseignant, il ne doit pas être perturbé avec l’autre cours «  en autonomie ». Par rapport 

aux enfants avec des TSDL, leur place dans la classe doit être réfléchie, de façon à les aider au 

maximum. Pour certains élèves, il est important de répéter, de reformuler afin qu’il y a une 

double écoute, ou de passer par l’écrit. En effet, les TAC seraient un facteur aggravant d'un 

TSDL: l’ASHA en 2005 a montré que les élèves porteurs d'un TAC ont davantage de difficultés 

de langage oral et écrit, et que 50% d'élèves diagnostiqués dyslexiques échouaient à au moins 

deux tests d'audition centrale. Ceci est en accord, avec Tallal (1970 et 1980), qui montre des 

corrélations entre un déficit de l’intégration de l’ordre temporel et les difficultés des 

dysphasiques en production ou des dyslexiques en lecture. 

 

Pour conclure, cette étude m’a permis de mieux comprendre les difficultés de certains 

troubles, mais aussi les spécificités de la perception du langage dans le bruit, et les corrélations 

avec les compétences langagières. Cela me permettra d’ajuster ma pratique à l’avenir, ainsi que 

de mieux prendre en compte les enfants avec un TSDL, leurs difficultés. De plus, cette étude a 

permis d’apporter des compléments à propos des TAC dans le cadre scolaire, en lien avec 

l’apprentissage et l’environnement de classe. Afin de prolonger ces recherches, il serait 

intéressant de réaliser une étude avec un échantillon plus large pour avoir un panel davantage 

représentatif de la population d’enfants à l’école élémentaire. Par la suite, lorsque les TAC 

seront mieux connus de la communauté éducative, il pourrait être envisagé un lien plus 

important entre les enseignants, la famille, l’enfant et l’audiobiologiste. 
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Annexe 1 : Liste des participants et audiogrammes. 

 

Annexes 
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Annexe 2 : Convention pour l’accueil d’un chercheur ou étudiant dans une école du 1er 

degré.  
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Annexe 3 : Autorisation parentale signée par les parents concernés. 

 

Annexe 4 : Tests de répétition de mots, pseudomots et logatomes. 

 

Liste de mots           Liste de pseudomots 

Mots Réponse 
produite 

Réponse ACC 
(1 pour BR) 

Boxe   

Spectacle   

Géographie   

Peuple   

Crocodile   

Brouette   

Hélicoptère   

Catastrophe   

Goéland   

Kiosque   

Scrupule   

Pauvreté   

Bibliothèque   

Filtre   

Extraordinaire   

Brioche   

Score  /16 

 

Pseudomots Réponse 
produite 

Réponse ACC (1 
pour BR) 

Cracabile   

Brouelle   

Diosque   

Alocaptère   

Povrito   

Géagrofé   

Scrapale   

Bixe   

Faltre   

Catastrèphe   

Biblionac   

Spactèle   

Triache   

Pouple   

Goénin   

Ixtradonaire   

Score  /16 
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Liste de logatomes 

Logatomes Réponse 
produite 

Réponse ACC (1 
pour BR) 

Panbi   

Linou   

Chanedu   

Gontra   

Zulseu   

Lurir   

Bartin   

Yéroi   

Nuronli   

Rikapé   

Moluné   

Favikèr   

Jifazeu   

Koguchi   

Todonkin   

Bimindal   

Fanvéréti   

Moukorido   

Farvikéru   

Mandurlanoti   

Score  /16 

 

 

 

Annexe 5 : Test de suppression syllabique. 
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Annexe 6 : Test de suppression phonémique. 

 

Annexe 7 : Test de discrimination phonémique. 

Consigne : « Je dis 2 sons ; tu devras me dire si ce sont les mêmes ou non. Est-ce que c’est 

pareil ou pas pareil ? Ecoute bien. » 

Pour réaliser cette épreuve l’examinateur masque ses lèvres avec ses mains ou une feuille. 

Faire 2 essais avec MI/RI et FA/FA. Puis l’épreuve commence, l’examinateur parle 

clairement en détachant les 2 syllabes mais sans forcer ni articuler exagérément.  

Noter le score de réussite sur 14. 

PA/BA 

SI/TI 

MA/MA 

DA/TA 

ZA/ZA 

GA/KA 

FA/FA 

NI/MI 

DA/DA 

VI/FI 

BA/BA 

KI/KI 

SA/ZA 

CHI/JI 
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Annexe 8 : Texte « L’alouette ». 

 

 

 

 

 

 

 



8 
 

Annexe 9 : Texte « Monsieur Petit ». 
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Annexe 10 : Listes de mots cibles du test de perception de la parole dans le bruit. 
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Annexe 11 : Exemple d’images présentées à l’enfant lors de l’écoute du mot cible 

« bateau ». 

 

 

Bateau 



Résumé   

Les Troubles Auditifs Centraux (TAC) sont issus de défaillances provenant du système auditif 

central. Ces troubles, ainsi que les Troubles Spécifiques du Développement du Langage 

(TSDL) sont étudiés afin de mieux les connaître, définir clairement leurs causes et 

conséquences, et pouvoir établir d’éventuels liens entre eux. Notre étude, en lien avec ces 

travaux, porte sur les TAC des enfants de l’école élémentaire. Notre objectif est de savoir en 

quoi la perception de la parole dans le bruit peut avoir un impact sur le développement des 

compétences langagières. Nous avons réalisé des tests langagiers et un test de perception de la 

parole dans le bruit avec des enfants scolarisés du CE1 au CM2. Ainsi, nous avons constaté des 

corrélations entre cette perception du langage dans le bruit et les compétences langagières 

suivantes : la compréhension écrite et la lecture de mots peu fréquents irréguliers. Il en ressort 

que plus la perception dans le bruit est faible, plus le développement de ces compétences est 

altéré. Cette étude effectuée sur les TAC dans le cadre scolaire, en lien avec l’apprentissage et 

l’environnement de classe, nous permettra à l’avenir de mieux prendre en compte la diversité 

des élèves. 

 

Abstract 

A Central Auditory Processing Disorder (APD) results from unexpected failures in the central 

auditory system. These disorders, as well as specific disorders of language development are 

studied in order to understand them better, clearly define their causes and consequences, and 

therefore, establish possible links between them. Our study, related with this work, focuses on 

APD elementary school children. Our objective is to know if speech‘s perception in noise has 

an impact on language skills development. We’ve done language tests and a perception of 

speech test in a noisy environment with school children from CE1 to CM2. Thus, we noticed 

correlations between language perception in noisy environment and the following language 

competences: in reading comprehension and uncommon and irregular word reading. The results 

showed that lower is the perception in noise, lower are the skills development. This study 

performed on APD children in schools, in connection with learning and classroom 

environments, will enable us to consider better pupils diversity in the future. 

Mots clés 

- T.S.D.L 

- T.A.C 

- Cycles 2-3 : CE1, CE2, CM1, CM2 

- Effets développementaux  

- Condition d’écoute 


